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(d.) L'expression "modèle " comprend les dessins, patrons, "Modèle."
échantillons et spécimens;

(e.) L'expression "esquisse" comprend les photographies " Esqiisse."
ou toutes autres représentations de lieux ou d'objets

(f.) L'expression " fonction sous Sa Majesté " désigne toute " Fonction
fonction ou emploi, dans ou sous un département du gou- S. M.

vernement du R'oyaume-Uni, ou de celui du Canada ou
d'une province.--53 V., c 10. art. 5.

77. Est coupable d'un acte criminel et passible d'uu em- Fait d'obtenir

prisonnement d'un an ou d'une amende n'excédant pas cent i,"ÉÌ. o
piastres, ou, concurremment, de ces deux peines, toute per-
sonne qui,-

(a.) A dessein de se procurer illicitement des renseigne-
ments ou informations,-

(i.) S'introduit ou se trouve dans quelque partie que ce
soit d'un lieu appartenant à Sa Majesté, en Canada, soit
forteresse, arsenal, manufacture, usine, chantier de marine,
camp, vaisseau, bureau ou autre lieu semblable, sans avoir
droit d'y être; ou

(ii.) Etant, avec ou sans motif légitime, dans un des
lieux ci-dessus indiqués, se procure quelque document,
esquisse, plan, modèle ou connaissance qu'elle n'a pas le
droit d'obtenir; ou fait ou lève des esquisses ou plans,
sans y être légalement autorisée; ou

(iii.) Etant en dehors d'une forteresse, arsenal, manu-
facture, usine, chantier de marine ou camp appartenant
à Sa Majesté, en Canada, fait, lève, ou tente de faire ou
lever des esquisses ou plans de ce lieu, sans y être auto-
risée par Sa Majesté ou en son nom* ou
(b.) Ayant sciemment en sa possessiln ou sous son contrôle

des documents, esquisses, plans, modèles ou connaissances
mentionnés ci-dessus et obtenus par des agissements consti-
tuant une infraction au présent article et au suivant, les
communique ou tente de les communiquer, en quelque
temps que ce soit, volontairement et sans y être légalement
autorisée, à quelqu'un auquel ils ne devraient pas, pour
l'intérêt de l'Etat, être alors communiqués ; ou

(c.) Ayant reçu confidentiellement, d'un officier ou fonc-
tionnaire sous Sa Majesté, des documents, esquisses, plans
ou modèles en dépôt, ou des renseignements, concernant
soit quelqu'un des lieux ci-dessus indiqués, soit les affaires
navales ou militaires de Sa Majesté, les communique, volon-
tairement et par abus de. confiance, lorsque, pour l'intérêt
de l'Etat, communication n'en devrait pas -se faire; ou

(d.) Ayant en sa possession des documents concernant
soit quelque forteresse, arsenal, manufacture, usine, chantier
de marine, camp, vaisseau, bureau ou autre lieu semblable
appartenant à Sa Majesté, soit les-affaires navales ou mili-
taires de Sa Majesté, de quelque manière qu'ils aient éié
obtenus, les communique, en quelque temps que ce soit,
volontairement, à une personne à laquelle elle sait que, pour

l'intérêt ·
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